
                                      MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL-GASCONS 

                                         LE 27 MAI 2025 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Port-

Daniel–Gascons, tenue le mardi, 27 mai 2025 à 19h00, à la salle communautaire de 

la Maison Legrand sous la présidence de monsieur le maire Henri Grenier et à 

laquelle étaient présents les conseillères et les conseillers suivants.    

 

Mesdames Jo-Annie Castilloux, Marie-Ève Allain et Sylvie Blais   

Messieurs François Beaudin, Denis Langlois et Marc-Aurèle Blais 

 

Assistait également à la séance, Monsieur Yan Ritchie, directeur général et greffier-

trésorier. 

 

Conformément aux articles 152 et 153 du Code municipal du Québec, le greffier-

trésorier a donné par écrit un avis spécial de convocation de la séance extraordinaire 

de ce jour à tous les membres du conseil.  Les membres présents du conseil 

confirment avoir reçu la signification de l’avis tel que requis par la loi. 

 

2025-05-123    1.  OCTROI DU POSTE DE JOURNALIER DU PARC COLBORNE 

 

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Blais, appuyé par madame 
Marie-Ève Allain et résolu que le conseil municipal autorise le directeur 
général à procéder à l’embauche de monsieur John Walker pour 
combler le poste (affichage interne) de journalier du parc Colborne.  
L’embauche se fait selon la convention collective en vigueur.  

 
Adopté à l’unanimité des conseillers   

    
 

2025-05-124    2.  AUTORISATION D’AFFICHAGE – EMPLOIS ÉTUDIANTS 

 

Il est proposé par madame Jo-Annie Castilloux, appuyé par monsieur Denis 

Langlois et résolu que le conseil municipal autorise le directeur général à 

procéder à l’affichage des emplois pour étudiants pour la saison estivale 

2025. 

  

Adopté à l’unanimité des conseillers    

      

2025-05-125        3. MODIFICATION DU FORMULAIRE – COMPLÉMENT À LA  
RÉSOLUTION 2010-01-036 RÉSIDENCES INTERGÉNÉRATIONNELLES 
 
Il est proposé par monsieur François Beaudin, appuyé par monsieur Marc-
Aurèle Blais et résolu que le conseil municipal adopte le nouveau formulaire 
modifié concernant les résidences intergénérationnelles qui simplifiera la façon 
d’en faire la demande. 

   

 Adopté à l’unanimité des conseillers      

   
2025-05-126       4. AUTORISATION DE SIGNATURE – ENTENTE DE LOCATION DU POINT 

DE SERVICES DE GASCONS 

Il est proposé par madame Sylvie Blais, appuyé par monsieur Denis 
Langlois et résolu que le conseil municipal autorise la direction générale 
et le maire à signer l’entente de location des locaux du point de services 
de Gascons avec madame Jenny Duguay, qui désire offrir des soins de 
beauté et de détente.  

Adopté à l’unanimité des conseillers    

2025-05-127       5. SOUMISSION – PNEUS POUR LA PÉPINE 
 

Il est proposé par madame Jo-Annie Castilloux, appuyé par monsieur François 
Beaudin et résolu que le conseil municipal de Port-Daniel-Gascons accepte le 
prix soumis par Pneu Bélanger au montant de 3 403$, avant taxes.                       

Adopté à l’unanimité des conseillers   



        2025-05-128              6. AUTORISATION DE SIGNATURE – LETTRE D’ENTENTE #6 – LUNETTE  

                                                 DE PROTECTION INDIVIDUELLE 
 

Il est proposé par madame Sylvie Blais, appuyé par madame Marie-Ève Allain                         
et résolu que le conseil municipal de Port-Daniel-Gascons autorise le maire et 
le directeur générale à signer la lettre d’entente #6 concernant la fourniture de 

lunette de protection ajustée à la vue du travailleur lorsque requis.     

Adopté à l’unanimité des conseillers  

2025-05-129              7.           SOUMISSION – POTS DE FLEURS 
 

Étant en potentielle situation de conflit d’intérêt, madame Jo-Annie Castilloux 
ne participe pas à la discussion ni à la prise de décision 
 
Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Blais, appuyé par madame Sylvie 
Blais et résolu que le conseil municipal de Port-Daniel-Gascons accepte le prix 
soumis par Les serres JND Inc. pour l’aménagement de pots de fleurs au 
montant de 3 826$, avant taxes  
 
Adopté à la majorité des conseillers  
 

2025-05-130            8. AUTORISATION DE SIGNATURE – BAIL NUMÉRO 2024-227 –   
                                              OCCUPATION DU DOMAINE HYDRIQUE 
 

 Dans le cadre de la régularisation de l’occupation du domaine hydrique de 

l’État, il est proposé par madame Sylvie Blais, appuyé par madame Jo-

Annie Castilloux et résolu que le conseil municipal autorise le maire et le 

directeur général à procéder à la signature du bail portant le numéro 2024-

227 et que la municipalité de Port-Daniel-Gascons confirme que les lieux 

seront utilisés à des fins non lucratives qui favorisent l’accès du public au 

plan d’eau. 

 
                                              Adopté à l’unanimité des conseillers 
 

2025-05-131         9. AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE PROCÉDER AU  
REMPLACEMENT DU SERVEUR INFORMATIQUE 
 
Il est proposé par monsieur Denis Langlois, appuyé par madame Marie-Ève 
Allain et résolu que le conseil municipal autorise le directeur général à procéder 
au remplacement du serveur informatique auprès de Solution Infomédia au 
montant de 5 606.55$ avant taxes. 
 
Adopté à l’unanimité des conseillers 

 
 

2025-05-132        10. CAMP DE JOUR – COTISATION DE LA MUNICIPALITÉ 
 

 CONSIDÉRANT l’opportunité offerte à nos jeunes de Port-Daniel-Gascons 

de vivre une expérience de camp de jour avec la base de plein air 

Bellefeuille, camp accrédité ACQ, offrant une multitude d’activités pour nos 

jeunes;    

   

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Blais, appuyé par madame Jo-

Annie Castilloux et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons 

contribue financièrement pour un crédit de 100$/semaine par enfant, 

résident sur le territoire de la municipalité de Port-Daniel-Gascons, et que 

la tarification demandée auprès des parents est de 50$ semaine, facturée 

par la base de plein air Bellefeuille. 

 
                                            Adopté à l’unanimité des conseillers   

 
2025-05-133           11. SOUMISSION – RÉPARATION DU CHEMIN DU PHARE 

Il est proposé par madame Sylvie Blais, appuyé par monsieur Denis Langlois                              
et résolu que le conseil municipal de Port-Daniel-Gascons accepte le prix 
soumis par Les Constructions J.-Paul Parisé Inc. au montant de 8 100$, avant 
taxes pour exécuter des travaux dans la route du Phare (parc Colborne). 



                                              Adopté à l’unanimité des conseillers 
 
2025-05-134           12. AUTORISATION DE DESTRUCTION DE DOCUMENTS NOMINATIFS ET  

DOCUMENTS INACTIFS D’ANNÉES ANTÉRIEURES 
 
Il est proposé par madame Marie-Ève Allain, appuyé par monsieur Denis 
Langlois et résolu que le conseil municipal de Port-Daniel-Gascons autorise la 
destruction de dossiers nominatifs et documents inactifs d’années antérieures 
(point de services : 31 boîtes) par la Société VIA et autorise le paiement de la 
facture à sa réception. 
 
Adopté à l’unanimité des conseillers  

 

                                13. PÉRIODE DE QUESTIONS                                                        
 

Aucune personne n’a assisté à la présente séance. 

 

 2025-05-135             14. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, monsieur Denis Langlois propose la clôture et                                                                      

la levée de la séance à 19 h 07. 

 

_________________                    __________________________ 
Henri Grenier, maire                      Yan Ritchie, directeur général 

  

 


